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Ce chapitre est consacré de parler de contexte de la recherche, dans lequel 

nous allons aborder toutes les situations liées au français au Soudan, aux 

écoles et surtout aux universités, et les départements de français. 

 

2.1. Introduction du français au Soudan 

     Selon Y. Elamin (1979) le premier contact des soudanais avec le 

français remonte au XIXe siècle. A l'époque de l'occupation turco-

égyptienne du Soudan. En 1826, le voyageur français Frédéric Cailliaud 

(dont l'actuel centre culturel français de Khartoum porte le nom, fut le 

premier à publier un ouvrage sur des sites archéologiques de la Nubie 

(nord du Soudan). Après l'installation de pouvoir turco-égyptien au 

soudan, la France fut le premier pays à y ouvrir un consulat. Vers les 

années 1840, le français fut enseigné, avec l'arabe et l'italien dans des 

écoles missionnaires ouverts à Khartoum, assurant l'enseignement des 

enfants des ressortissants étrangères, mais cet enseignement fut 

interrompu, de 1885, à 1889, à l'arrivé d'al-Mahdi (cf. note n˚7) au 

pouvoir (ibid.).la fin du règne des Mahdistes et l'arrivé de l'occupation 

anglo-égyptienne la mission des écoles missionnaires fut recommencée. 
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Après l'indépendance du Soudan en 1956, la mission éducative 

égyptienne au Soudan assurait l'enseignement du français et, quand les 

égyptiens avaient ouvert une antenne de l'université de Caire à Khartoum. 

Le français a été introduit comme une matière enseignée à la faculté de 

droit (Issa Adam), 2003:106). La France fut parmi les premier pays à 

renouer des rapports diplomatiques avec le Soudan après son 

indépendance. Ainsi une première école française fut ouverte à Khartoum 

en 1957. Puis, deux établissements indépendants, le centre culturel 

français et l'école française, ont été créés. 

2.2. L'enseignement de français dans les écoles secondaires 

soudanaises 

Pour commencer, il faut rappeler que la faculté de pédagogie de 

l'université de Khartoum a ouvert un département de français an 1966. En 

vue de former des professeurs destinés à l'enseignement dans les écoles 

secondaires. Mais l'introduction effective de français dans ces écoles a été 

déterminée par un événement important au début de régime du présidant 

Nimier (1969-1985). En effet le ministre de l'éducation nationale de 

l'époque a décidé d'inclure parmi ses recommandations, lors d'une 

conférence nationale sur des réformes de l'éducation, l'enseignement de 

français dans les écoles soudanaises (Elamin-1979). Pour justifier cette 

décision, les autorités de l'époque ont avancées les finalités suivantes: 
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Le français permet au Soudan de consolider sa position  stratégique à 

l'intérieur du continent africain. 

Il donne accès au progrès technique et scientifique et à l'ouverture vers le 

monde moderne. 

Il favorise les lectures des écrivains africains d'expression française; la 

connaissance de communautés africaines francophones et le renforcement 

des rapports avec elle. 

Il facilite l'échange économique entre la France et le Soudan. 

Le français a été ainsi introduit d'abord dans des écoles pour une période 

d'expérimentation de deux ans et les autorités ont fait appel à des 

professeurs égyptiens, français et francophones africains. 

Mais après ce commencement sérieux, des problèmes n'ont pas tardé de 

surgir. En effet l'un de ces problèmes était le statut de français parmi les 

matières de SSC, sudan school certificate. ( le baccalauréat soudanais) le 

français a été enseigné comme matière obligatoire en première et en 

deuxième années de secondaire, mais en troisième années son statut était 

ambigu et qu'il fallait attendre jusqu'en 1977, date à laquelle le ministre 

de l'éducation avait décidé d'inclure  le français parmi les matières du 

(boxing) ( moyen cumulatif qualifiant à l'accès au cycle universitaire).il 

faut ajouter que la pénurie de professeurs de français s'est aggravée au fur 
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et à mesure que le nombre d'écoles enseignant le français s'accroissait. 

(Issa Adam, 2003:117). 

D'autres difficultés persistaient, notamment celle concernant la méthode 

de langue. Le ministère de l'éducation a opté pour une méthode 

égyptienne, le français par le dialogue, comme les soudanais n'avaient pas 

encore développé d'expérience dans la production de manuel de français 

et que les autorités, à l'époque, se méfiaient des méthodes fabriquées dans 

l'occident. 

La situation du français dans les écoles secondaires a connu de plus en 

plus de difficultés jusqu'à ce qu'au début des années 1990, l'association 

soudanaise des enseignants de français (ASEF) mène une campagne, 

soutenue par les autorités, pour reprendre un enseignement régulier du 

français dans les écoles. Ainsi, le ministère de l'éducation avait ordonné, 

en 1991, aux régions de recruter annuellement un nombre de professeurs 

de français pour remédier au manque. Une deuxième étape favorable était 

la publication, en 1993, d'une méthode de français, j'apprends le français 

(JAF), pour remplacer la méthode égyptienne le français par le dialogue. 

Un nouvel élan a été donné au français en 1997  lorsque le conseil 

national de l'enseignement supérieur a décidé de considérer le français 

parmi les matières de l'examen du SSC donnant accès à l'université. 
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Mais cette décision s'est vite heurtée à un obstacle institutionnel. En effet, 

il fallait que chaque université décide si elle reconnaissait le français 

comme matière de qualification à l'admission. Seules les universités de 

Khartoum, du Soudan et d'Omdurman Islamique l'ont explicitement 

mentionné comme matière au choix dans leurs facultés. Mais un autre 

problème institutionnel était urgent concernant la coordination en la 

matière entre le ministère de l'éducation nationale  et le ministère de 

l'enseignement supérieur. Avec ces fluctuations et instabilités, le nombre 

d'écoles enseignant le français a considérablement chuté et, en 

conséquence, celui d'élèves, qui le choisissent parmi les matières de 

l'examen du SSC, diminue de plus en plus. 

2.3. Le Français dans les universités soudanaises 

Concernant la langue française dans les universités au Soudan, il existe 

trois différents types de départements. D'abord, les départements de 

français qui font partie des facultés de lettres, où les diplômés ne sont pas 

a priori destinés de pédagogie qui ont pour vocation de former des 

enseignants. Enfin, les départements qui ne sont pas spécialisés en 

français mais qui l'enseignent en tant que matière supplétive, sensée 

contribuer à la diversification de leurs programmes. 

 



04 
 

2.3.1. Les départements de français au Soudan 

L'introduction de la langue française dans les universités soudanaises 

remonte, selon Y. Elamin(1979), au début des années 1960. Une section 

de français a été créée, en 1962, dans le département des langues 

européennes de l’université de Khartoum. Deux ans après, cette section 

devint un département autonome, constituant l'actuel département de 

français de la faculté des lettres. Les étudiants font; en principe, quatre 

ans d'études pour obtenir un degré de "bachelor" équivalent à une licence 

dite générale, mais ceux qui ont de meilleures notes restent une année de 

plus afin de passer le "honor degree"reconnue comme une licence 

spécialisée. Le département de français de l'université de Khartoum 

accueille aussi des étudiants en master (deux ans) et en doctorat (trois à 

cinq ans). Au départ, ce département enseignait la langue, la civilisation 

et de littérature. Au cours des années 1980, d'autre cours ont été ajoutés 

au programme du département, tels la traduction, les textes non littéraires 

et le français des affaires (Cf. Tableau 1: cursus universitaires) 

Trois ans après la création du département de français de l'université de 

Khartoum, un autre département a été inauguré, en 1965,dans la faculté 

des lettres à l'université  islamique d'Omdurman, ce département , en 

raison de sa philosophie d'orientation, comporte deux sections séparées , 

de garçons et de filles, car l'université est une institut à double vocation: 
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les diplômes sont préparés en principe, pour enseigner la matière de leur 

spécialité mais aussi pour propager les sciences religieuses , le nombre de 

cours de français est à peu près équivalent à ce lui de matière de coran, de 

tradition, de théologie et de jurisprudence musulmanes (celle-ci est 

enseignée en français). 

Un plus tard, le français a été introduit à l'école normale supérieure 

d'Omdurman qui devient en 1974 la faculté de pédagogie de l'université 

de Khartoum, ce département a pour vocation de former des enseignants 

destinés à travailler dans les écoles secondaires soudanaises. Les 

étudiants passent quatre ans d'études pour obtenir une licence de 

pédagogie spécialité langue française. Depuis 1995, ce département offre 

la possibilité de préparer une maîtrise et un doctorat pour, principalement, 

les enseignants de français de différentes universités. 

   Au début des années1990, l'enseignement supérieur au Soudan a été 

considérablement, élargi et le nombre d'établissements universitaires a 

pour conséquent augmenté, l'Université de Soudan de Sciences et de 

Technologie a créé, en 1995, un département de français au sein de sa 

faculté de pédagogie, c'est ensuite la faculté des lettres et d'études 

humaines de l'université Shendi qui a, en 1997, établi un département de 

français suivi, en 1998, de la faculté d'études humaines de l'université 

d'El-Obeïd. D'autres départements se sont succédé dans plusieurs 



04 
 

universités, comme dans la faculté des lettres de l'université d'Al-Nilein 

en 1999, la faculté de pédagogie de l'université de Nyala en 2000, la 

faculté des lettres de l'université de Juba en 2001, la faculté des lettres de 

l'université Ahlia d'Omdurman en 2002. 

La création des différents départements de français au Soudan traduit 

l'ambition de réaliser des objectifs à la fois généraux et spécifiques. Les 

objectifs généraux peuvent être résumés comme: 

-élargir les options linguistiques chez l'étudiant soudanais; 

-contribuer au développement de la société soudanaise à travers la 

facilitation des contacts avec d'autres sociétés; 

-contribuer à l'enrichissement scientifique via la traduction et l'arabisation 

de ressources disponibles en français;  

-favoriser et consolider le rôle du Soudan dans le continent africain et 

dans le monde; 

-répondre aux besoins du pays en cadres spécialisés en langues 

étrangères. 

Ces objectifs généraux traduisent en effet la généralité des mesures et 

décisions prises quant à l'enseignement/ apprentissage de français. Eissa 

Adam(2003) cite un texte où les autorités soudanaises déclarant que ( 

nous ne nous contentons pas d'enseigner une seule langue étrangère car 
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nos relations avec les pays africains et nos rapports avec le monde entier 

font que le français soit un égal de l'anglais en importance) comme l'a 

exprimé aussi un ancien ministre de l'éducation nationale en précisant 

qu'introduire le français dans le système éducatif soudanais sert à ( 

accroitre la culture des gens et à approfondir nos relations avec nos 

voisins africains).  

En revanche, les objectifs spécifiques de l'enseignement/ apprentissage 

sont sensés permettre à l'apprenant de: 

-acquérir différentes compétences de communication en français; 

-comprendre et s'exprimer en français; 

-accéder aux connaissances, cultures, histoires et sciences disponibles en 

langue française. 

-lire pour les auteurs de la littérature française et francophone; 

-traduire de/ l'arabe/ au français et  l'univers. 

Il faut noter qu'à ces objectifs, chaque université précise d'autres objectifs 

permettant de souligner la particularité de sa vocation. Mais dans 

l'ensemble, les objectifs visant à faire acquérir aux apprenants de diverses 

compétences, comme le révèlent en détails les programmes et cursus des 

différents départements dans (3.2), sont presque identiques dans toutes les 

universités soudanaises. En revanche, les objectifs généraux varient entre 
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la promotion et la diversification de la culture générale de l'apprenant, le 

rapprochement avec les communautés francophones, la croissance 

d'échanges avec d'autres sociétés, la lecture de littérature française et 

francophone, l'accès au savoir technique et scientifique, la propagation de 

la culture soudanaise ou la transmission d'un message quelconque. 

D'après ce parcours des départements de français au Soudan, nous 

aimerions faire quatre remarques afin de souligner certains points 

importants. 

D'abord, la période qui date du début des années 1960, correspondant à la 

création du premier département de français, jusqu'au début des années 

2000, peut être divisée en trois temps. Le début de l'introduction du 

français dans les universités soudanaises témoigne de la création de trois 

départements en 1962, 1965 et 1966. Une longue période de stagnation 

(trente ans) succéda, allant de 1966 à 1995. La troisième période de 1996, 

jusqu'au présent, marque une véritable explosion du nombre de 

départements du français ( plus de dix départements) cette accélération de 

l'expansion de français se justifie non seulement par l'élargissement de 

l'enseignement supérieur et l'adoption de nouvelles politiques éducatives 

à partir des années 1990, mais aussi par des changements importants qu'a 

connus le pays, dus notamment à l'exploitation de pétrole et l'ouverture 

vers le monde. 
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Ensuite, la deuxième remarque concerne le fait qu'il existe plus de vingt 

facultés de pédagogie au Soudan, parmi lesquelles trois seulement ont des 

départements de français, c'est-à-dire qui ont pour vocation de former des 

enseignants de français. Cela explique en effet, la carence dont souffre 

des écoles soudanaises en la matière (cf.2.2). 

La troisième remarque qu'entre le nombre fleurissant de département et 

de diplômés du français et de pénurie d'enseignement dans les écoles 

secondaires, la réalité est paradoxale: Cela s'explique par le fait 

qu'enseigner à l’école secondaire est un métier peu attirant de fait de 

revenu considérablement modeste et de fait que d’autres secteurs 

d'emploi sont plus (rentables). C'est en effet cette réalité qui régit 

largement les politiques de différentes université favorables généralement 

à réguler leurs programmes en fonction de (marché du travail) d'autant 

plus d'une grande partie de leurs budgets dépend de leurs propres (rentes). 

En fin le statut de français en tant que deuxième langue étrangère au 

soudan joue un rôle important dans les politiques de différentes 

universités et dans l'importance qu’elles donnent à leurs départements de 

français. Il faut aussi noter qu'un tel statut est souvent sujet à l'orientation 

qu'adopte tel ou tel régime politique. L’histoire de la langue française 

dans les institutions universitaires soudanaises de 1960, à nos jours, 
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témoigne d'une fluctuation reflétant en quelque sorte l'oscillation de 

différentes politiques du pays. 

2.3.2. L'enseignement du français à la faculté des langues à 

l'université de Soudan de Sciences et de Technologie  

Selon Ahmed Hamid, l'enseignement dans cette faculté a commencé en 

2003, se donnant les objectifs suivants: 

- faire acquérir différentes compétences de communication en français. 

- donner l'accès aux connaissances culturelles et aux sciences disponibles 

en langue française. 

- lire les œuvres des auteurs et de la littérature française et francophone. 

- traduction de/en arabe/ français/. 

En général, l'enseignement de toute langue étrangère répond à deux types 

d'objectifs comportant dans les objectifs culturels et communicatifs. Au 

Soudan, ces derniers ont pris diverses dimensions à travers le temps: on 

est passé d'une vision purement culturelle à une vision instrumentale 

ensuite fonctionnelle. 

Les objectifs de l'enseignement du français à la faculté des langues 

s'articulent autour de l'enrichissement culturel, le profil de sortie de notre 
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public préconise que l'étudiant soit capable de  se communiquer aussi 

bien à l'oral qu'en écrit. 

2.3.3. Les cursus du département de  la faculté de langues  

Le programme de licence de département du français est reparti en huit 

semestres, soit quatre ans universitaires. Le département adopte les 

méthodes basées sur l'approche communicative: le Nouveau sans 

frontière à été utilisé jusqu'en 2009, puis la méthode (Connexion) qui est 

actuellement en usage. Il est évident que ces méthodes favorisent la 

compétence orale. Cependant, l'écrit occupe une place importante dans le 

cursus. Les tableaux suivants donneraient une description des contenus du 

cursus dans la faculté des langues à L'Université de Soudan de Sciences 

et de Technologie où nous allons effectuer notre recherche. 
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                                     Le premier semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Etudes islamiques 1 2 

2 Langue anglaise 1 2 

3 Listening and speaking/écouter et parler 2 

4 Société soudanaise 1 2 

5 Ecoute et compréhension orale 1 3 

6 Grammaire de base 1 3 

7 Son/graphie et dictée 1 2 

8 Initiation à l'écrit 1 2 

9 Lire et parler 1 2 

               

                            Le deuxième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Etudes islamiques 2 2 

2 Langue anglaise 2 2 

3 Reading and writing/lire et écrire 4 

4 Société soudanaise 2 2 

5 Grammaire de base 2 3 

6 Son/graphie et dictée 2 2 

7 Initiation à l'écrit 2 2 

8 Lire et parler 2 2 

9 Ecoute et compréhension orale 2 3 
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                                Le troisième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Etudes islamiques 3 2 

2 Langue anglaise 3 2 

3 Société soudanaise 3 2 

4 Compréhension écrit  2 

5 Intro. To. Literature/ english grammer 4 

6 Grammaire intermédiaire 1 3 

7 Pratique de l'écrit 2 

8 Compréhension orale 1 3 

9 Computer 2 

            

                               Le quatrième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Selected reading in literature 1 4 

2 Etudes soudanaises 2 

3 Compréhension orale 2 3 

4 Grammaire avancée 2 3 

5 Production écrite  2 

6 Lectures variées 2 

7 Pratical computer 2 

8 Décrire/raconter 2 
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                                 Le cinquième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Selected reading in literature 2 4 

2 Initiation à la linguistique 2 

3 Rédaction 1 2 

4 Analyse grammaticale 2 

5 Phonétique et phonologie 3 

6 Lectures littéraires 2 

7 Expression orale 2 

            

                                      Le sixième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Phonétique et phonologie/anglais/ summary 

and compositon 

4 

2 Linguistique générale 2 

3 Morphologie et syntaxe 2 

4 Textes variées 3 

5 Introduction  à la traduction 2 

6 Rédaction 2 2 

7 Littérature française 2 
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                                Le septième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Intro. To linguistics and business composition  4 

2 Littérature francophone 3 

3 Sociolinguistique 3 

4 Traduction  2 

5 Linguistique appliquée  2 

6 Méthodologie de recherche 2 

         

             

 

                    Le huitième semestre: 

No Nom de cursus Nombre d'heures 

1 Translation and vocabulary in use 4 

2 Littérature comparée 3 

3 Sémantique et sémiologie 3 

4 Analyse du discours 2 

5 Etudes interdisciplinaires  2 

6 FOS 2 

7 Dissertation  4 
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D'après ces tableaux, il nous apparaît que l'enseignement de la langue 

française dans ce département cherche à faire acquérir aux apprenants 

toutes les compétences linguistiques nécessaires, en prenant en compte 

toutes les formes de la langue qu'elles soient parlée, entendue, écrite ou 

lue.  

  

   

 

 

 


